COMITE de DEFENSE de l’HÔPITAL du  PAYS  CORBIERES MINERVOIS

Lézignan Corbières le 1/06/08







A  Monsieur  le PREFET  de l’AUDE 








52 rue Jean Bringer 









11100 Carcassonne





Monsieur  LEMAIRE 




Confirmant mes courriers du 11 Janvier, du 6 Février  du 28 Mars 2008  je sollicite à ce jour encore un rendez-vous.  

Cela au nom des 18779 personnes du Pays qui par l’organisation d’un référendum d’initiative locale sans précédent sur 96 communes ont voté OUI et  conforté  le Comité de Défense de l’Hôpital du Pays Corbières-Minervois dans ses revendications :

 « La reconnaissance et le financement par l’ARH du service d’Accueil des Urgences du Centre Hospitalier de Lézignan  24h sur 24 ». 
Sans omettre  les pétitions/8000 signatures déposées avant le 7 Janvier à l’ARH. 

                                         Vous n’êtes pas sans savoir Monsieur Lemaire que le Comité que je préside à une existence qui lui est propre, indépendante du Conseil d’Administration  même s’il est composé de membres du dit Conseil. 

Je réitère donc notre demande de rendez-vous par la présente ouverte à la presse. 
                                          Nous membres du Comité de Défense de l’Hôpital du Pays Corbières Minervois réclamons encore et toujours cette rencontre car en tant que Préfet, vous représentez un « Service  Interministériel de Défense et de Protection Civiles » et en tant que tel vous êtes garant de la Sécurité et encore à ce jour garant de la Santé Publique dans notre département.

                                Votre responsabilité est donc toujours entièrement engagée devant la situation créée par la fermeture de l’Accueil et de la Permanence des Soins 24h sur 24  du Centre Hospitalier de Lézignan-Corbières. 

La fermeture de ce service fonctionnel sur fonds propres de l’Hôpital depuis nombre d’années est abus au regard du droit. Dans ce sens, un recours au Tribunal Administratif a été déposé.
                                   Cette prise de risques sera aussi d’autant plus et particulièrement majorée en période estivale !

                                   Comment Monsieur le Préfet pouvez-vous faire fi des graves dangers encourus par l’ensemble de votre population comme ceux des personnes de passage qui vont donc affluer sous peu. 
Que faites-vous de la politique de Prévention des risques sanitaires !?... 

Monsieur le Préfet parvenez-vous vraiment à dormir  sereinement !?...
                                             La distance et surtout le temps nécessaire pour aller vers un service qui accepte les urgences sont  perte de chances.  

Privés de nos Urgentistes, l’accident sérieux alentours, voire dans l’enceinte même de l’hôpital  n’est plus gérable. Les soins spécifiques de la compétence et de la responsabilité d’un service avec Urgentistes n’existent plus depuis le 7 Janvier O8. Persévérer à déposséder ainsi la population comme les patients hospitalisés de ce droit élémentaire à la sécurité est  violence d’état et  non assistance à population en danger.
                                              Dans l’attente de pouvoir enfin vous rencontrer, acceptez Monsieur le Préfet l’assurance de ma considération distinguée.
Lepers Françoise 

Réunions locaux ou Mairies du Pays Corbières Minervois 

Recours gracieux déposé

Manifestation le 12 Avril au CH de Lézignan

Antenne2 : JT 20H le 27/04/08

TF1 : JT 13H le 28/05/08   

FR3 x fois 

Consultations d’initiatives populaires et citoyennes  au Pays (référendum)
Résultat et conférence de presse le 30 Mai  au Pays / « Maison Gibert »
